




Les orientations d�amØnagement de la zone 1AU visent deux objectifs : 

� Mettre en place un cadre de vie de qualitØ à travers des espaces publics fonctionnels en hiØrarchisant les voies de circulation 

suivant leur vocation, ce qui gØnŁrera un paysage urbain variØ 

� PrØserver les potentialitØs en termes de biodiversitØ en favorisant les continuitØs Øcologiques entre zones humides. 

 

Le pØrimŁtre des zones humides doit Œtre affinØ ainsi que les conditions du maintien de leur fonctionnalitØ : les orientations d�amØnagement affichent donc 

le principe de leur protection et de la prØservation d�une continuitØ Øcologique entre-elles. L�emprise de la zone humide pourra avoir une vocation d�espace 

vert, d�espace public. NØanmoins, les amØnagements qui y seront prØvus viseront à conserver son caractŁre humide, voire les habitats et les espŁces 

caractØristiques de tels milieux s�ils sont identifiØs. En effet, l�amØnagement de la zone sera soumis aux dispositions de la loi sur l�eau (code de 

l�environnement) qui justifiera les modalitØs de prises en compte des zones humides. 

La continuitØ Øcologique pourra s�appuyer sur des espaces verts plantØs complØmentaires et sur un rØseau bocager à crØer cohØrent qui sera notamment 

constituØ par les limites des parcelles et les jardins privatifs. 

Les limites sud et est de la zone 1AU devront faire l�objet d�un traitement paysager adaptØ destinØ à renforcer les continuitØs Øcologiques, à qualifier les 

limites de l�agglomØration et rØpondant Øgalement aux objectifs suivants : 

� à l�est, mise en place d�un Øcran vØgØtal de transition avec la zone naturelle avec un rôle de coupe- vent notamment. 

� Au sud, mise en place d�un Øcran visuel vis-à-vis de la zone 2AU. 

Les haies existantes à l�ouest seront conservØes et seront prolongØes vers le nord pour gØnØrer un cadre vØgØtalisØ et pour dØvelopper le maillage des 

continuitØs Øcologiques. 

Concernant l�organisation urbaine du secteur, son amØnagement s�inscrit en partie en continuitØ du lotissement existant de la Gravelle et doit favoriser 

l�Ømergence d�un vØritable quartier à l�appui de l�extension possible sur la zone 2AU. Il doit en outre permettre la rØalisation d�un barreau de liaison entre la 

route de Fresnay sur Sarthe et Arçonnay. 

Les orientations d�amØnagement prØvoient que le quartier soit bien-sßr desservi à partir des attentes de voirie et de chemins de circulation douce existants 

dans le lotissement viabilisØ. Elles anticipent la desserte de la zone 2AU par ce mŒme rØseau de circulation. 



Elles prØvoient une hiØrarchie des voies ouvertes à la circulation automobile dont le profil sera traitØ diffØremment entre voie structurante et voies internes des 

diffØrents ilots d�habitation. Cette hiØrarchisation anticipe le « raccordement » de l�ensemble du quartier au futur barreau en prØvoyant un axe structurant au 

sein des zones AU depuis ce barreau. Les voies internes prolongeront les voiries existantes et se raccorderont à cet axe structurant. 

Les circulations douces devront permettre un accŁs direct et sØcurisØ vers le rØseau existant notamment pour rejoindre les Øquipements et services de la 

commune et plus particuliŁrement pour rejoindre le rØseau de transport en commun amenØ à Œtre confortØ dans ce secteur. 

Des ilots de densitØ bâtie variable devront Œtre prØvus pour favoriser des mitoyennetØs et donc des Øconomies d�Ønergie, ainsi que l�accueil d�habitants aux 

attentes et aux besoins variØs. Cette offre variØe est destinØe à gØnØrer une mixitØ sociale des logements. 

La variabilitØ dans les densitØs se rØalisera notamment dans des implantations des constructions Øgalement multiples, exploitant au mieux l�orientation sud 

pour les piŁces de vie des logements. 



 


